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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Services aux aînés et de l’Accessibilité
Guide de référence sur les normes pour la conception des espaces publics (NCEP)
Avis de non-responsabilité générale
Ce document est fourni à titre d’information générale uniquement, comme exemple de référence pour aider les organisations à respecter leurs obligations en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario. Il incombe à chaque organisation de comprendre et de respecter ses obligations légales et de développer ses propres politiques, procédures et matériels en fonction de sa situation particulière.
Les utilisateurs sont encouragés à obtenir des conseils indépendants et le gouvernement de l’Ontario, en fournissant des informations publiques sur l’accessibilité, n’est pas responsable de leur utilisation.
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Ce que vous devez savoir
Les normes pour la conception des espaces publics (normes d’accessibilité pour l’environnement bâti) (NCEP), incluses dans le Règlement de l’Ontario 191/11 - Normes d’accessibilité intégrées (RNAI)  en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO), garantissent que les espaces publics nouvellement construits et                       répondent de manière appropriée aux besoins de tous les utilisateurs, en particulier les personnes handicapées.
Les normes pour la conception des espaces publics (normes d’accessibilité pour l’environnement bâti) (NCEP), incluses dans le Règlement de l’Ontario 191/11 - Normes d’accessibilité intégrées (RNAI)  en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario (LAPHO), garantissent que les espaces publics nouvellement construits et réaménagés répondent de manière appropriée aux besoins de tous les utilisateurs, en particulier les personnes handicapées.
Les NCEP établissent des exigences techniques et consultatives pour les organisations assujetties de s’y conformer lors de la construction ou du		       d’espaces publics particuliers qu’elles ont l’intention d’entretenir (listés ci-dessous).
Les NCEP établissent des exigences techniques et consultatives pour les organisations assujetties de s’y conformer lors de la construction ou du réaménagement d’espaces publics particuliers qu’elles ont l’intention d’entretenir (listés ci-dessous).
Les espaces publics existants qui ont été construits ou réaménagés avant les dates stipulées à la section 80.5 du RNAI (calendrier fourni ci-dessous) n’ont pas besoin d’être réaménagés selon ces normes.
Ce guide de référence fournit une vue d’ensemble du champ d’application, de l’applicabilité et des exigences particulières des NCEP pour aider les organisations à comprendre et à se conformer aux sections 80.1 à 80.44 du RNAI.
Les exigences des NCEP s’appliquent à toutes les organisations assujetties (le gouvernement de l’Ontario et l’Assemblée législative, le secteur public désigné, et d’autres organisations identifiées par le Ministère des personnes âgées et de l’accessibilité comme étant
Les exigences des NCEP s’appliquent à toutes les organisations assujetties (le gouvernement de l’Ontario et l’Assemblée législative, le secteur public désigné, et d’autres organisations identifiées par le Ministère des personnes âgées et de l’accessibilité comme étant « des entreprises du secteur privé et des organismes à but non lucratif ») ayant au moins un employé en Ontario qui ont l’autorité ou la permission de construire ou de réaménager l’un des espaces publics extérieurs et/ou intérieurs suivants :
employé en Ontario qui ont l’autorité ou la permission de construire ou de réaménager l’un des espaces publics extérieurs et/ou intérieurs suivants :
ayant au moins un
En fonction de votre type d’organisation, les NCEP s’appliquent aux espaces publics ci-dessus qui sont nouvellement construits ou réaménagés après ces dates :
•         Pour le gouvernement de l’Ontario et l’Assemblée législative : 1er janvier 2015.
•         Pour les organisations désignées du secteur public assujetties : 1er janvier 2016.
•         Pour les entreprises du secteur privé et les organisations à but non lucratif comptant 50 employés ou plus : 1er janvier 2017.
•         Pour les entreprises du secteur privé et les organisations à but non lucratif comptant moins de 50 employés : 1er janvier 2018.
Les normes ne réglementent pas l’accessibilité à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments (ce point est couvert par le Code du bâtiment de l’Ontario), à l’exception des éléments intérieurs liés à la prestation de services au public inclus dans la liste ci-dessus, c’est-à-dire : les comptoirs de service, les guides de files d’attente fixes et les aires d’attente avec sièges.
Entretien
Les organisations assujetties (autres que les entreprises du secteur privé et les organisations à but non lucratif comptant moins de 50 employés) doivent veiller à ce que leurs plans d’accessibilité pluriannuels comprennent des procédures d’entretien préventif et d’urgence des éléments accessibles dans les espaces publics couverts par la norme, ainsi que des procédures permettant de faire face aux perturbations temporaires lorsque ces éléments accessibles ne sont pas en état de marche. Afin de soutenir la conformité à cette exigence, veuillez vous assurer que le plan d’accessibilité pluriannuel de votre organisation aborde ces procédures.
Autres exigences
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Autres exigences
Définition des exigences consultatives
Fait référence à la consultation du public, y compris des personnes handicapées, et du comité consultatif sur l’accessibilité (dans le cas des municipalités), lorsqu’une organisation prévoit de construire ou de réaménager des sentiers récréatifs, des aires de jeux extérieures, des passages extérieurs ou un stationnement accessible sur rue.
Il n’y a pas d’exigences particulières sur la manière de mener le processus de consultation ou sur le nombre de personnes devant être consultées.
Pour en savoir plus sur les stratégies efficaces de consultation du public et des personnes handicapées, vous pouvez consulter le Guide to Accessible Public Engagement (en anglais) de l’Ontario Municipal Social Services Association ou vous reporter aux ressources de la section « Liens connexes » de la page Web du ministère Comment siéger à un comité consultatif de l’accessibilité municipal.
Définition des exigences techniques
Désigne les dimensions et les spécifications prescrites par les normes pour la conception des espaces publics.
Êtes-vous soumis aux exigences des NCEP?
Pour déterminer si ou quelles exigences des NCEP s’appliquent à votre organisation, veuillez répondre à la question suivante :
1. Votre organisation 
1. Votre organisation a-t-elle récemment construit ou réaménagé, ou prévoit-elle de construire ou de réaménager, des espaces publics couverts par les NCEP qu’elle entend entretenir?
construit ou réaménagé, ou prévoit-elle de construire ou de réaménager, des
qu’elle entend entretenir?
Votre organisation peut avoir des obligations en vertu des NCEP.
D’après votre réponse, votre organisation n’a ni exigences ni obligations applicables en vertu des normes pour la conception des espaces publics.
2. Cette construction ou ce réaménagement fait-il partie d’un contrat que vous avez conclu le 31 décembre 2012 ou avant?
D’après votre réponse, votre organisation n’a ni exigences ni obligations applicables en vertu des normes pour la conception des espaces publics.
Votre organisation peut avoir des obligations en vertu des NCEP. Veuillez répondre à la question suivante pour déterminer et examiner les exigences applicables de votre organisation.
3. Veuillez indiquer lesquels des espaces publics suivants votre organisation a récemment construit ou
3. Veuillez indiquer lesquels des espaces publics suivants votre organisation a récemment construit ou réaménagé ou prévoit de construire ou de réaménager. 
ou prévoit de construire ou de réaménager. 
(Sélectionnez toutes les réponses qui s’appliquent.)
En fonction de votre réponse, votre organisation peut avoir les exigences/obligations applicables suivantes en vertu des Normes pour la conception des espaces publics.
Exigences récapitulatives DOPS
Sentiers récréatifs
Si vous êtes une organisation tenue de construire un nouveau sentier récréatif ou réaménage un sentier récréatif existant, vous devez vous conformer aux sections 80.8 à 80.9 et 80.11 à 80.13 du Règlement. Les exceptions sont décrites dans les sections 80.6 et 80.15 du Règlement.
Il existe des exceptions au respect des exigences techniques et consultatives si votre sentier est destiné à la pratique de certaines activités, à l’utilisation de certains types de véhicules ou s’il est situé dans une zone protégée où votre projet pourrait nuire à la zone ou se heurter à des contraintes physiques ou de site pour le respecter.
Pour vous aider à déterminer si des exceptions peuvent s’appliquer à votre organisation, veuillez répondre à la question suivante :
1. Le sentier récréatif que vous construisez ou réaménagez est-il exclusivement destiné au ski de fond, au vélo de montagne ou à l’utilisation de véhicules motorisés à neige ou hors route?
Votre sentier, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre sentier nouveau ou réaménagé peut être soumis à des exigences techniques et consultatives. 			Veuillez passer à la question 2. 
2. Le sentier récréatif que vous construisez ou réaménagez est-il un sentier de nature sauvage, un sentier de l’arrière-pays ou une route de portage?
Votre sentier, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre sentier nouveau ou réaménagé peut être soumis à des exigences techniques et consultatives. 			Veuillez passer à la question 3.
3. Votre projet est-il susceptible de nuire à un site ou un terrain déterminé, inclus ou protégé dans le cadre de la :
•         Loi sur le patrimoine de l’Ontario,
•         Lieux historiques nationaux du Canada en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada,
•         Loi sur les lieux et monuments historiques ou
•         Liste des sites du patrimoine mondial de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, conformément à la convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel?
Votre sentier, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics. 
Veuillez répondre à la question suivante :
3.1. Votre projet risque-t-il d’avoir un impact négatif sur l’eau, les poissons, la faune, la flore, les invertébrés, les espèces en péril, l’écologie, l’intégrité ou les valeurs du patrimoine naturel?
Votre sentier, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics. 
Veuillez répondre à la question suivante :
3.2. Existe-t-il des contraintes physiques ou de site dans la zone où vous prévoyez de construire/réaménager qui interdisent la modification ou l’ajout d’éléments, d’espaces ou d’attractions?
Votre sentier, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre sentier, nouveau ou réaménagé est soumis aux consultations et aux exigences techniques suivantes.
D’après vos réponses, certaines exceptions s’appliquent à votre projet et vous n’êtes pas tenu de respecter certaines des exigences techniques. Veuillez noter que vous devez documenter les exceptions que vous utilisez et disposer des preuves disponibles pour les justifier.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre les exigences techniques et consultatives ainsi qu’à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences consultatives
Résumé des exigences (section 80.8):
1.         Les organisations assujetties doivent consulter le public et les personnes handicapées :
         •         Les municipalités doivent également consulter leur comité consultatif municipal sur l’accessibilité (lorsqu’un tel comité a été créé conformément aux exigences de la LAPHO).
2.         Les organisations assujetties doivent consulter sur :
         •         la pente du sentier;
         •         la nécessité et l’emplacement des rampes sur le sentier;
         •         la nécessité, l’emplacement et la conception des aires de repos, des aires de passage, des aires d’observation, des commodités sur le sentier et de toute autre attraction pertinente.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents de consultation avez-vous dans vos dossiers?
Conseil
Les dossiers de consultation doivent indiquer clairement qui est consulté, sur quelles questions, la date à laquelle la consultation a eu lieu (ou aura lieu) et doivent répondre à toutes les exigences consultatives applicables aux sentiers récréatifs nouvellement construits ou rénovés.
Exigences techniques
Résumé des exigences (sections 80.9 et 80.11 à 80.13) 
•         Largeur libre : minimum de 1000 mm.
•         Hauteur d’échappée : minimum de 2100 mm au-dessus du sentier.
•         Surface : ferme et stable.
•         Ouvertures (surface) : ne doivent pas permettre le passage d’un objet d’un diamètre supérieur à 20 mm et toute ouverture allongée doit être orientée approximativement perpendiculairement au sens de la marche.
•         Protection de rive des sentiers récréatifs adjacents à une chute ou à l’eau : la protection de rive doit être une barrière surélevée qui longe le bord du sentier récréatif, à une hauteur minimale de 50 mm du sol, et ne doit pas empêcher le drainage de la surface du sentier. Remarque : Il n’est pas nécessaire de fournir une protection de rive si une barrière de protection longe le bord du sentier.
•         Ouverture libre de l’entrée (portail, borne ou autre) : 850 à 1000 mm.
•         Signalisation du point de départ du sentier (information requise) : longueur du sentier, type de surface, largeur moyenne et minimale du sentier, pente de roulement et pente transversale moyenne et maximale, et emplacement des commodités, le cas échéant.
•         Signalisation du point de départ du sentier (texte) : doit présenter un contraste tonique élevé avec son fond et utiliser une police sans empattement.
•         Autres médias (sites Web ou brochures) : les médias doivent fournir les mêmes informations que la signalisation du point de départ du sentier.
•         Passerelles (section 80.12) :
         •         Largeur libre : minimum de 1000 mm.
         •         Hauteur d’échappée : minimum de 2100 mm au-dessus de la passerelle.
         •         Surface : ferme et stable.
         •         Ouvertures : ne doivent pas permettre le passage d’un objet dont le diamètre est supérieur à 20 mm.
         •         Protection de rive : hauteur minimale de 50 mm.
         •         Pente de roulement : si la pente est supérieure à 1:20, elle doit être conçue comme une rampe et satisfaire aux exigences de la section 80.13.
•         Rampes (section 80.13) :
         •         Largeur libre : minimum de 900 mm.
         •         Hauteur d’échappée : minimum de 2100 mm au-dessus de la rampe.
         •         Surface : ferme et stable.
         •         Pente de roulement : maximum de 1:10.
         •         Paliers : 1) Doivent être prévus en haut et en bas de la rampe, à un changement brusque de direction de la rampe et à des intervalles horizontaux ne dépassant pas 9 mètres. 2) Doivent être d’au moins 1670 mm par 1670 mm en haut et en bas de la rampe et là où il y a un changement de direction abrupt. 3) Doivent avoir une longueur minimale de 1670 mm et une largeur au moins égale à celle de la rampe pour une rampe en ligne. 4) Doivent avoir une pente transversale ne dépassant pas 1:50.
         •         Ouvertures : ne doivent pas permettre le passage d’un objet dont le diamètre est supérieur à 20 mm.
         •         Mains courantes : 1) Doivent être fournies des deux côtés de la rampe. 2) Doivent pouvoir être saisies en continu sur toute sa longueur. 3) Doivent avoir une section transversale circulaire de 30 mm à 40 mm ou un périmètre non circulaire de 100 mm à 155 mm, dont la plus grande section transversale est de 57 mm maximum. 4) Doivent avoir une hauteur de 865 mm à 965 mm mesurée verticalement à partir de la surface de la rampe, à l’exception de celles fournies en plus des mains courantes requises. 5) Doivent se terminer d’une manière qui n’entrave pas le déplacement des piétons et ne crée pas de danger. 6) Doivent se prolonger horizontalement d’au moins 300 mm au-delà des extrémités de la rampe. 7) Doivent avoir un dégagement du mur d’au moins 50 mm.
         •         Mains courantes intermédiaires : 1) Doivent être fournies si la rampe a une largeur de plus de 2200 mm. 2) Doivent être continues entre les paliers. 3) La distance entre les mains courantes doit être de 1650 mm au maximum. 4) Doivent être conformes aux exigences générales des mains courantes.
         •         Protections : la rampe doit avoir un mur ou une protection des deux côtés, et si une protection est fournie, elle doit être d’au moins 1 070 mm, mesurée verticalement jusqu’au sommet de la protection à partir de la surface de la rampe, et être conçue de manière à ce qu’aucun élément, fixation ou ouverture situé entre 140 mm et 900 mm au-dessus de la rampe ne facilite l’escalade.
         •         Protection de rive : est nécessaire, ainsi qu’une bordure d’au moins 50 mm de haut sur tout côté de la rampe où il n’y a pas d’enceinte solide, ou des garde-corps ou autres barrières qui s’étendent jusqu’à 50 mm de la surface finie de la rampe.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier?
Routes d’accès à la plage
Si vous êtes une organisation tenue de construire une nouvelle route d’accès à la plage ou de réaménager une route d’accès à la plage existante, qu’elle soit permanente ou temporaire, vous devez vous conformer aux sections 80.10 à 80.13 du Règlement. Les exceptions sont décrites par la section 80.15 du Règlement.
Il existe des exceptions au respect des exigences techniques si votre projet est situé dans une zone protégée et risque d’avoir un impact négatif sur la zone ou si vous rencontrez des contraintes physiques ou de site pour vous conformer.
Pour vous aider à déterminer si des exceptions peuvent s’appliquer à votre organisation, veuillez répondre à la question suivante :
1. Votre projet est-il susceptible de nuire à un site ou un terrain déterminé, inclus ou protégé dans le cadre de la :
•         Loi sur le patrimoine de l’Ontario,
•         Lieux historiques nationaux du Canada en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada,
•         Loi sur les lieux et monuments historiques ou
•         Liste des sites du patrimoine mondial de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, conformément à la convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel?
Votre route d’accès à la plage, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
Veuillez répondre à la question suivante :
1.1. Votre projet risque-t-il d’avoir un impact négatif sur l’eau, les poissons, la faune, la flore, les invertébrés, les espèces en péril, l’écologie, l’intégrité ou les valeurs du patrimoine naturel?
Votre route d’accès à la plage, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
Veuillez répondre à la question suivante :
1.2. Existe-t-il des contraintes physiques ou de site dans la zone où vous prévoyez de construire/réaménager qui interdisent la modification ou l’ajout d’éléments, d’espaces ou d’attractions? 
Votre route d’accès à la plage, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre route d’accès à la plage, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences techniques suivantes
D’après vos réponses, certaines exceptions s’appliquent à votre projet et vous n’êtes pas tenu de respecter certaines des exigences techniques. Veuillez noter que vous devez documenter les exceptions que vous utilisez et disposer des preuves disponibles pour les justifier.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre vos exigences techniques et à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences techniques
Résumé des exigences (sections 80.10 à 80.13) :
•         Largeur libre : minimum de 1000 mm.
•         Hauteur d’échappée : minimum de 2100 mm au-dessus de la route d’accès à la plage.
•         Surface : ferme et stable.
•         Autres exigences relatives à la surface : lorsque la surface d’une route d’accès à la plage est construite (et non naturelle), elle doit répondre aux exigences suivantes :
         •         Pente transversale : maximum de 1:50.
         •         Seuil : biseau 1:2 aux changements de niveau entre 6 mm et 13 mm.
         •         Pente de roulement : maximum de 1:10 aux changements de niveau de 14 mm à 200 mm.
         •         Rampe : la surface doit avoir une rampe et répondre aux exigences de la section 80.13 lorsqu’il y a des changements de niveau supérieurs à 200 mm.
         •         Ouvertures : ne doivent pas permettre le passage d’un objet d’un diamètre supérieur à 20 mm et toute ouverture allongée doit être orientée approximativement perpendiculairement au sens de la marche.
•         Pente transversale (voie d’accès non construite) : doit être la pente minimale requise pour le drainage.
•         Pente de roulement : maximum de 1:10.
•         Ouverture libre de l’entrée (portail, borne ou autre) : minimum de 1000 mm.
•         Passerelles (section 80.12) :
         •         Largeur libre : minimum de 1000 mm.
         •         Hauteur d’échappée : minimum de 2100 mm au-dessus de la passerelle.
         •         Surface : ferme et stable.
         •         Ouvertures : ne doivent pas permettre le passage d’un objet dont le diamètre est supérieur à 20 mm.
         •         Protection de rive : hauteur minimale de 50 mm.
         •         Pente de roulement : si la pente est supérieure à 1:20, elle doit être conçue comme une rampe et satisfaire aux exigences de la section 80.13.
•         Rampes (section 80.13) ::
         •         Largeur libre : minimum de 900 mm.
         •         Hauteur d’échappée : minimum de 2100 mm au-dessus de la rampe.
         •         Surface : ferme et stable.
         •         Pente de roulement : maximum de 1:10.
         •         Paliers : 1) Doivent être prévus en haut et en bas de la rampe, à un changement brusque de direction de la rampe et à des intervalles horizontaux ne dépassant pas 9 mètres. 2) Doivent être d’au moins 1670 mm par 1670 mm en haut et en bas et là où il y a un changement brusque de direction. 3) Doivent avoir une longueur minimale de 1670 mm et une largeur au moins égale à celle de la rampe pour une rampe en ligne. 4) Doivent avoir une pente transversale ne dépassant pas 1:50.
         •         Ouvertures : ne doivent pas permettre le passage d’un objet dont le diamètre est supérieur à 20 mm.
         •         Mains courantes : 1) Doivent être fournies des deux côtés de la rampe. 2) Doivent pouvoir être saisies en continu sur toute sa longueur. 3) Doivent avoir une section transversale circulaire de 30 mm à 40 mm ou un périmètre non circulaire de 100 mm à 155 mm, dont la plus grande section transversale est de 57 mm maximum. 4) Doivent avoir une hauteur de 865 mm à 965 mm mesurée verticalement à partir de la surface de la rampe, à l’exception de celles fournies en plus des mains courantes requises. 5) Doivent se terminer d’une manière qui n’entrave pas le déplacement des piétons et ne crée pas de danger. 6) Doivent se prolonger horizontalement d’au moins 300 mm au-delà des extrémités de la rampe. 7) Doivent avoir un dégagement du mur d’au moins 50 mm.
         •         Mains courantes intermédiaires : 1) Doivent être fournies si la rampe a une largeur de plus de 2200 mm. 2) Doivent être continues entre les paliers. 3) La distance entre les mains courantes doit être de 1650 mm au maximum. 4) Doivent être conformes aux exigences générales des mains courantes.
         •         Protections : la rampe doit avoir un mur ou une protection des deux côtés, et si une protection est fournie, elle doit être d’au moins 1 070 mm, mesurée verticalement jusqu’au sommet de la protection à partir de la surface de la rampe, et être conçue de manière à ce qu’aucun élément, fixation ou ouverture situé entre 140 mm et 900 mm au-dessus de la rampe ne facilite l’escalade.
         •         Protection de rive : est nécessaire, ainsi qu’une bordure d’au moins 50 mm de haut sur tout côté de la rampe où il n’y a pas d’enceinte solide, ou des garde-corps ou autres barrières qui s’étendent jusqu’à 50 mm de la surface finie de la rampe.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier? 
Aires de restauration extérieures à usage public
Si vous êtes une organisation tenue de construire une nouvelle aire de restauration extérieure ou de réaménager une aire de restauration extérieure existante, qui consiste en des tables dans des zones publiques comme les parcs, les hôpitaux ou les campus universitaires et qui sont spécifiquement destinées à être utilisées par le public comme lieu de consommation de nourriture, vous devez vous conformer à la section 80.17 du Règlement.
Il existe une exception au respect des exigences techniques si votre organisation est une entreprise du secteur privé ou une organisation à but non lucratif comptant moins de 50 employés.
Pour vous aider à déterminer si cette exception peut s’appliquer à votre organisation, veuillez répondre à la question suivante :
1. Dans laquelle des catégories suivantes votre organisation se situe-t-elle? (Cochez une seule case.)
Votre aire de restauration publique extérieure, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences techniques suivantes.
Votre aire de restauration publique extérieure, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences techniques suivantes.
Votre aire de restauration publique extérieure, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences techniques suivantes.
Votre aire de restauration publique extérieure, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences techniques suivantes.
Votre aire de restauration publique extérieure, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre aire de restauration publique extérieure, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences techniques suivantes.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre vos exigences techniques et à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences techniques
Résumé des exigences (section 80.17) :
•         Nombre de tables et dégagement pour les genoux et les orteils : Au moins 20 % des tables fournies (et jamais moins d’une table) doivent être accessibles aux personnes utilisant des aides à la mobilité en ayant un dégagement pour les genoux et les orteils sous la table.
•         Surface : la surface du sol menant aux tables accessibles aux personnes utilisant des aides à la mobilité et sous celles-ci doit être plane, ferme et stable.
•         Taille : les tables accessibles doivent être entourées d’un espace de dégagement permettant à une personne utilisant une aide à la mobilité de s’en approcher.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier?
Aires de jeux extérieures
Si vous êtes une organisation tenue de construire un nouvel espace de jeu extérieur ou de réaménager un espace de jeu extérieur existant, qui consiste en une zone comprenant des équipements ou des attractions de jeu conçus pour offrir des possibilités et des expériences de jeu aux enfants et aux personnes qui s’en occupent, vous devez vous conformer aux sections 80.19 à 80.20 du Règlement.
Il existe une exception aux exigences techniques et consultatives si votre organisation est une entreprise du secteur privé ou un organisme sans but lucratif comptant moins de 50 employés.
Pour vous aider à déterminer si cette exception peut s’appliquer à votre organisation, veuillez répondre à la question suivante :
1. Dans laquelle des catégories suivantes votre organisation se situe-t-elle? (Cochez une seule case.)
Votre espace de jeu extérieur, nouveau ou réaménagé, est soumis aux exigences techniques et consultatives suivantes.
Votre espace de jeu extérieur, nouveau ou réaménagé, est soumis aux exigences techniques et consultatives suivantes.
Votre espace de jeu extérieur, nouveau ou réaménagé, est soumis aux exigences techniques et consultatives suivantes.
Votre espace de jeu extérieur, nouveau ou réaménagé, est soumis aux exigences techniques et consultatives suivantes.
Votre espace de jeu extérieur, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre espace de jeu extérieur, nouveau ou réaménagé, est soumis aux exigences techniques et consultatives suivantes.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre les exigences techniques et consultatives ainsi qu’à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences consultatives
Résumé des exigences (section 80.19) :
1.         Les organisations assujetties doivent consulter le public et les personnes handicapées :
         •         Les municipalités doivent également consulter leur comité consultatif municipal sur l’accessibilité (lorsqu’un tel comité a été créé conformément aux exigences de la LAPHO).
2.         Les organisations assujetties doivent consulter sur :
         •         les besoins des enfants et des soignants souffrant de divers handicaps.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents de consultation avez-vous dans vos dossiers?
Conseil
Les dossiers de consultation doivent indiquer clairement qui est consulté, sur quelles questions, la date à laquelle la consultation a eu lieu (ou aura lieu) et doivent répondre à toutes les exigences consultatives applicables aux aires de jeux extérieures nouvellement construits ou rénovés.
Exigences techniques
Résumé des exigences (section 80.20) :
•         Conception : doit intégrer des attractions d’accessibilité, tels que des éléments de jeux sensoriels et actifs, pour les enfants et les personnes s’occupant d’eux souffrant de divers handicaps.
•         Surface : les aires de jeux extérieures doivent avoir une surface au sol ferme, stable et ayant des propriétés d’atténuation des impacts pour la prévention des blessures, ainsi qu’un espace suffisant pour se déplacer à travers, dans et autour de l’espace de jeu.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier? 
Passages extérieurs
Si vous êtes une organisation tenue de construire un trottoir ou une allée extérieure ou de réaménager un trottoir ou une allée extérieure existante qui est conçue pour le déplacement des piétons et destinée à un usage fonctionnel plutôt qu’à une expérience récréative, vous devez vous conformer aux sections 80.23 à 80.29 du Règlement. Les exceptions sont décrites dans les sections 80.21 et 80.31 du Règlement.
Il existe des exceptions à l’obligation de satisfaire aux exigences techniques et consultatives, notamment les suivantes : si votre organisation est une entreprise du secteur privé ou un organisme sans but lucratif comptant moins de 50 employés, si le passage extérieur que vous construisez ou réaménagez est réglementé par le Code du bâtiment de l’Ontario ou si votre projet est situé dans une zone protégée et risque d’avoir un effet négatif sur celle-ci ou si vous êtes confronté à des contraintes physiques ou de site pour vous conformer.
Pour vous aider à déterminer si l’une de ces exceptions peut s’appliquer à votre organisation, veuillez répondre à la question suivante :
1. Dans laquelle des catégories suivantes votre organisation se situe-t-elle? (Cochez une seule case.)
Votre trottoir ou allée extérieure, qu’il soit nouveau ou réaménagé, peut faire l’objet d’exigences techniques et consultatives. Veuillez passer à la question 2.
Votre trottoir ou allée extérieure, qu’il soit nouveau ou réaménagé, peut faire l’objet d’exigences techniques et consultatives. Veuillez passer à la question 2.
Votre trottoir ou allée extérieure, qu’il soit nouveau ou réaménagé, peut faire l’objet d’exigences techniques et consultatives. Veuillez passer à la question 2.
Votre trottoir ou allée extérieure, qu’il soit nouveau ou réaménagé, peut faire l’objet d’exigences techniques et consultatives. Veuillez passer à la question 2.
Votre trottoir ou allée extérieure, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre trottoir ou allée extérieure, qu’il soit nouveau ou réaménagé, peut faire l’objet d’exigences techniques et consultatives. Veuillez passer à la question 2.
2. Votre projet est-il susceptible de nuire à un site ou un terrain déterminé, inclus ou protégé dans le cadre de la :
•         Loi sur le patrimoine de l’Ontario,
•         Lieux historiques nationaux du Canada en vertu de la Loi sur les parcs nationaux du Canada,
•         Loi sur les lieux et monuments historiques ou
•         Liste des sites du patrimoine mondial de l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture, conformément à la convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel?
Votre trottoir ou allée extérieure, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Veuillez répondre à la question suivante :
2.1. Votre projet risque-t-il d’avoir un impact négatif sur l’eau, les poissons, la faune, la flore, les invertébrés, les espèces en péril, l’écologie, l’intégrité ou les valeurs du patrimoine naturel?
Votre trottoir ou allée extérieure, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Veuillez répondre à la question suivante :
2.2. Existe-t-il des contraintes physiques ou de site dans la zone où vous prévoyez de construire/réaménager qui interdisent la modification ou l’ajout d’éléments, d’espaces ou d’attractions?
Votre trottoir ou allée extérieure, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre trottoir ou allée extérieure, qu’il soit nouveau ou réaménagé, peut faire l’objet d’exigences techniques et consultatives. Veuillez passer à la question 3.
3. Votre trottoir ou allée extérieure, nouveau ou réaménagé, est-il un passage réglementé par le Règlement de l’Ontario 332/12 (Code du bâtiment) en vertu de la Loi sur le code du bâtiment, 1992?
Votre trottoir ou allée extérieure, nouveau ou réaménagé, n’est pas soumis aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre trottoir ou allée extérieure, nouveau ou réaménagé, est soumis aux exigences techniques et consultatives suivantes.
D’après vos réponses, certaines exceptions s’appliquent à votre projet et vous n’êtes pas tenu de respecter certaines des exigences techniques. Veuillez noter que vous devez documenter les exceptions que vous utilisez et disposer des preuves disponibles pour les justifier.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre les exigences techniques et consultatives ainsi qu’à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences consultatives
Résumé des exigences (section 80.29) :
1.         Les organisations assujetties doivent consulter le public et les personnes handicapées :
         •         Les municipalités doivent également consulter leur comité consultatif municipal sur l’accessibilité (lorsqu’un tel comité a été créé conformément aux exigences de la LAPHO).
2.         Les organisations assujetties doivent consulter sur :
         •         La conception et l’emplacement des aires de repos le long du passage extérieur.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents de consultation avez-vous dans vos dossiers?
Conseil
Les dossiers de consultation doivent indiquer clairement qui est consulté, sur quelles questions, la date à laquelle la consultation a eu lieu (ou aura lieu) et doivent aborder toutes les exigences consultatives applicables aux aires de repos nouvellement construites ou rénovées le long du passage.
Exigences techniques
Résumé des exigences (sections 80.23 à 80.29) :
•         Largeur libre : minimum de 1500 mm, mais peut être réduite à 1200 mm pour servir d’espace de virage lorsque le chemin extérieur se raccorde à un bateau de trottoir.
•         Hauteur d’échappée : minimum de 2100 mm; si la hauteur d’échappée est inférieure à 2100 mm sur une partie du chemin extérieur, il faut prévoir un rail ou une autre barrière avec un bord d’attaque détectable par la canne.
•         Surface : ferme et stable; antidérapante.
•         Ouverture libre de l’entrée (portail, borne ou autre) : minimum de 850 mm.
•         Ouvertures (surface) : ne doivent pas permettre le passage d’un objet d’un diamètre supérieur à 20 mm et toute ouverture allongée doit être orientée approximativement perpendiculairement au sens de la marche.
•         Pente de roulement : maximum de 1:20, mais lorsque le chemin extérieur est un trottoir, elle peut être supérieure à 1:20, mais pas plus raide que la pente de la route adjacente.
•         Pente transversale : maximum 1:20 pour l’asphalte, le béton ou d’autres surfaces dures; dans tous les autres cas, elle doit être de 1:10 au maximum.
•         Exigences de pente basées sur les changements de niveau (hauteur) :
         •         6 mm à 13 mm = biseau 1:2.
         •         14 mm à 74 mm = pente de roulement maximale de 1:8 ou conçue comme un bateau de trottoir.
         •         75 mm à 200 mm = pente de roulement maximale de 1:10 ou conçue comme un bateau de trottoir.
         •         201 mm et plus = doit être conçue comme une rampe.
•         Rampes (section 80.24) :
         •         Surface : ferme et stable; antidérapante.
         •         Ouvertures : ne doivent pas permettre le passage d’un objet d’un diamètre supérieur à 20 mm et toute ouverture allongée doit être orientée approximativement perpendiculairement au sens de la marche.
         •         Largeur libre : minimum de 900 mm.
         •         Pente de roulement : maximum de 1:15.
         •         Paliers : 1) Doivent être prévus en haut et en bas de la rampe, à un changement brusque de direction de la rampe et à des intervalles horizontaux ne dépassant pas 9 mètres. 2) Doivent être d’au moins 1670 mm par 1670 mm en haut et en bas et là où il y a un changement brusque de direction. 3) Doivent avoir une longueur minimale de 1670 mm et une largeur au moins égale à celle de la rampe pour une rampe en ligne. 4) Doivent avoir une pente transversale ne dépassant pas 1:50.
         •         Mains courantes : 1) Doivent être fournies des deux côtés de la rampe. 2) Doivent pouvoir être saisies en continu sur toute sa longueur. 3) Doivent avoir une section transversale circulaire de 30 mm à 40 mm ou un périmètre non circulaire de 100 mm à 155 mm, dont la plus grande section transversale est de 57 mm maximum. 4) Doivent avoir une hauteur de 865 mm à 965 mm mesurée verticalement à partir de la surface de la rampe, à l’exception de celles fournies en plus des mains courantes requises. 5) Doivent se terminer d’une manière qui n’entrave pas le déplacement des piétons et ne crée pas de danger. 6) Doivent se prolonger horizontalement d’au moins 300 mm au-delà des extrémités de la rampe. 7) Doivent avoir un dégagement par rapport au mur d’au moins 50 mm. 8) Doivent résister à des valeurs de charge d’au moins 0,9 kN en tout point et d’au moins 0,7 kN/mètre de charge uniforme appliquée dans n’importe quelle direction à la main courante.
         •         Mains courantes intermédiaires : 1) Doivent être fournies si la rampe a une largeur de plus de 2200 mm. 2) Doivent être continues entre les paliers. 3) La distance entre les mains courantes doit être de 1650 mm au maximum. 4) Doivent être conformes aux exigences générales des mains courantes.
         •         Protections : la rampe doit avoir un mur ou une protection des deux côtés, et si une protection est fournie, elle doit être d’au moins 1 070 mm, mesurée verticalement jusqu’au sommet de la protection à partir de la surface de la rampe, et être conçue de manière à ce qu’aucun élément, fixation ou ouverture situé entre 140 mm et 900 mm au-dessus de la rampe ne facilite l’escalade.
         •         Protection de rive : est nécessaire, ainsi qu’une bordure d’au moins 50 mm de haut sur tout côté de la rampe où il n’y a pas d’enceinte solide, ou des garde-corps ou autres barrières qui s’étendent jusqu’à 50 mm de la surface finie de la rampe.
•         Escalier (section 80.25) :
         •         Surface de la bande de roulement : doit être antidérapante.
         •         Montée et descente : doit être uniforme dans chaque étage.
         •         Hauteur : doit être de 125 mm – 180 mm et l’escalier doit avoir des contremarches fermées.
         •         Course : doit être de 280 à 355 mm entre les marches successives.
         •         Nez de marche : maximum de 38 mm sans dessous abrupt.
         •         Bande de contraste : doit avoir des marques de contraste à tonalité élevée qui s’étendent sur toute la largeur de la bande de roulement du bord d’attaque de chaque marche.
         •         Indicateurs tactiles de surface de marche (ITSM) : les escaliers doivent être équipés d’ITSM qui 1) Ont des profils tactiles en relief. 2) Offrent un contraste tonique élevé avec la surface adjacente. 3) Sont situés en haut de toutes les volées d’escaliers. 4) S’étendent sur toute la largeur de l’escalier avec une profondeur minimale de 610 mm en commençant à une profondeur de sculpture du bord de l’escalier.
         •         Mains courantes : 1) Doivent être fournies des deux côtés des escaliers. 2) Doivent pouvoir être saisies en continu sur toute sa longueur. 3) Doivent avoir une section transversale circulaire de 30 mm à 40 mm ou un périmètre non circulaire de 100 mm à 155 mm, dont la plus grande section transversale est de 57 mm au maximum; 4) doivent avoir une hauteur de 865 mm à 965 mm mesurée verticalement à partir de la surface de l’escalier, à l’exception de celles fournies en plus des mains courantes requises. 5) Doivent se terminer d’une manière qui n’entrave pas le déplacement des piétons et ne crée pas de danger. 6) Doivent se prolonger horizontalement d’au moins 300 mm au-delà du haut et du bas de l’escalier. 7) Doivent avoir un dégagement par rapport au mur d’au moins 50 mm. 8) Doivent résister à des valeurs de charge d’au moins 0,9 kN en tout point et d’au moins 0,7 kN/mètre de charge uniforme appliquée dans n’importe quelle direction à la main courante.
         •         Mains courantes intermédiaires : 1) Doivent être fournies si les escaliers ont une largeur de plus de 2200 mm.                   2) Doivent être continues entre les paliers. 3) La distance entre les mains courantes doit être de 1650 mm au maximum. 4) Doivent être conformes aux exigences générales des mains courantes.
         •         Protections : lorsqu’il n’y a pas de mur de chaque côté, prévoir des protections de chaque côté d’un escalier lorsque la différence d’élévation entre le niveau du sol et le haut de l’escalier est supérieure à 600 mm. Les garde-corps doivent          1) être d’au moins 920 mm, mesurés verticalement jusqu’au sommet du garde-corps à partir d’une ligne tracée à travers le bord extérieur des nez de marche. 2) Être au minimum de 1070 mm autour des paliers.
•         Bateaux de trottoir (section 80.26) :
         •         Largeur libre : minimum de 1200 mm, à l’exclusion de tout côté évasé.
         •         Pente de roulement : si l’élévation est < 75 mm = la pente de roulement doit être de 1:8 au maximum; si l’élévation est de 75 mm à 200 mm = la pente de roulement doit être de 1:10 au maximum.
         •         Pente transversale : maximum de 1:50.
         •         Pente (côté évasé) : maximum de 1:10.
         •         Indicateurs tactiles de surface de marche (ITSM) : lorsqu’un bateau de trottoir est prévu à un passage pour piétons, il doit être équipé d’ITSM qui 1) ont des profils tactiles en relief. 2) Offrent un contraste tonique élevé avec la surface adjacente. 3) Sont situés au bas du bateau de trottoir. 4) S’étendent sur toute la largeur du bateau de trottoir et ont une profondeur minimale de 610 mm. 5) Sont en retrait de 150 mm à 200 mm de la bordure du trottoir.
•         Bordures surbaissées (section 80.27) :
         •         Pente de roulement : maximum de 1:20 et alignée avec le sens de la marche.
         •         Indicateurs tactiles de surface de marche (ITSM) : lorsqu’un bateau de trottoir surbaissé est prévu à un passage pour piétons, il doit être équipé d’ITSM qui : 1) Ont des profils tactiles en relief. 2) Offrent un contraste tonique élevé avec la surface adjacente. 3) Sont situés à la partie inférieure de la bordure surbaissée qui affleure la chaussée. 4) Ont une profondeur minimale de 610 mm. 5) Sont en retrait de 150 mm à 200 mm de la bordure du trottoir.
•         Feux pour piétons (section 80.28) : les systèmes de contrôle de la circulation nouveaux ou remplacés par des signaux de commandes pour piétons doivent répondre aux exigences suivantes :
         •         Conception et emplacement (feux uniques pour piétons) : 1) Ils doivent avoir une tonalité de localisation distincte de celle d’un indicateur de marche. 2) Ils doivent se trouver à moins de 1500 mm du bord de la bordure. 3) Ils doivent être montés à 1100 mm au maximum au-dessus du niveau du sol. 4) Ils doivent être munis de flèches tactiles qui s’alignent sur le sens de la traversée. 5) Ils doivent comporter une activation manuelle et automatique. 6) Ils doivent comporter des indicateurs de marche audibles et vibro-tactiles.
         •         Emplacement (feux pour piétons multiples) : lorsque deux ensembles de signaux de commande pour piétons accessibles sont installés dans le même coin, ils doivent être distants d’au moins 3000 mm (exception : s’il n’est pas possible de les installer à 3000 mm l’un de l’autre en raison des contraintes de site, deux signaux de commande peuvent être installés sur un seul poteau s’il comporte une annonce verbale indiquant clairement quel passage est actif).
•         Aires de repos (section 80.29) : il n’existe pas d’exigences techniques spécifiques pour les aires de repos, seules les exigences consultatives s’appliquent.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier? 
Stationnement hors rue
Si vous êtes une organisation tenue de construire une nouvelle installation de stationnement hors rue ou de réaménager une installation de stationnement hors rue existante, vous devez vous conformer aux sections 80.34 à 80.38 du Règlement. Les exceptions sont décrites dans les sections 80.33 et 80.38 du Règlement.
Il existe des exceptions au respect des exigences techniques si l’installation de stationnement hors rue est destinée à l’utilisation de types de véhicules spécifiques, si le projet se heurte à des contraintes physiques ou de site ou si l’installation de stationnement hors rue n’est pas située sur un passage sans obstacle et que votre organisation dispose de plusieurs installations de stationnement sur un seul site qui desservent un bâtiment.
Pour vous aider à déterminer si des exceptions peuvent s’appliquer à votre organisation, veuillez répondre à la question suivante :
1. L’installation de stationnement que vous construisez ou réaménagez est-elle destinée exclusivement au stationnement d’un ou plusieurs de ces types de véhicules?
•         Autobus
•         Véhicules de livraison
•         Véhicules des forces de l’ordre
•         Ambulances
•         Véhicules mis en fourrière
Votre installation de stationnement hors rue, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre installation de stationnement hors rue, nouvelle ou réaménagée, peut être soumise à des exigences techniques. 	Veuillez passer à la question 2.
2. L’installation de stationnement que vous construisez ou réaménagez est-elle située sur un passage sans obstacle réglementé par le Règlement de l’Ontario 332/12 (Code du bâtiment) en vertu de la Loi de 1992 sur le code du bâtiment?
Votre installation de stationnement hors rue, nouvelle ou réaménagée, peut être soumise à des exigences techniques. Veuillez passer à la question 3. 
Votre installation de stationnement hors rue, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
3. Votre organisation dispose-t-elle de plusieurs stationnements hors rue sur un même site pour desservir un bâtiment ou une installation?
Votre installation de stationnement hors rue, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics. 
Votre installation de stationnement hors rue, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences techniques suivantes.
Remarque : Si votre organisation fait valoir une exception au nombre minimal de places de stationnement accessibles, vous devez tout de même fournir un nombre minimal de places de stationnement accessibles, près d’autant de places de stationnement à l’usage des personnes handicapées qui répondent aux exigences relatives au nombre minimal de places de stationnement accessibles et qui respectent la répartition des places de type A et de type B, conformément aux articles 80.34 – 80.38 du règlement.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre les exigences techniques et à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences techniques
Résumé des exigences (sections 80.34 à 80.38) :
•         Types de places de stationnement accessibles : les installations de stationnement hors rue doivent fournir les deux types suivants de places de stationnement à l’usage des personnes handicapées :
         •         Type A, une place de stationnement plus large, d’une largeur minimale de 3 400 mm, et une signalisation indiquant que la place est « accessible aux camionnettes ».
         •         Type B, une place de stationnement standard d’une largeur minimale de 2 400 mm.
•         Allées d’accès (section 80.35) : il s’agit de l’espace entre les places de stationnement qui permet aux personnes handicapées de monter et de descendre de leur véhicule.
         •         Conception : 1) Doit être prévue pour toutes les places de stationnement accessibles hors rue. 2) Peut être partagée par deux places de stationnement accessibles. 3) Doit avoir une largeur minimale de 1 500 mm, s’étendre sur toute la longueur de la place de stationnement et être marquée de lignes diagonales à fort contraste de tonalité, ce qui décourage le stationnement dans celles-ci, lorsque la surface est en asphalte, en béton ou une autre surface dure.
•         Nombre minimal par type de places de stationnement accessibles (section 80.36) : les installations de stationnement hors rue doivent comporter le nombre minimal suivant de places de stationnement accessibles par rapport au nombre total de places de stationnement prévues :
         •         1 à 12 places = doit avoir 1 place de stationnement accessible de type A.
         •         13 à 100 places = 4 % du total des places doivent être accessibles.
         •         101 à 200 places = 1 plus 3 % du total des places doivent être accessibles.
         •         201 à 1000 places = 2 plus 2 % du total des places doivent être accessibles.
         •         1001 espaces ou plus = 11 plus 1 % du total des espaces doivent être accessibles.
         •         Le nombre de places accessibles doit être divisé en deux : 50 % de type A (fourgonnette) et 50 % de type B (voiture).
         •         S’il y a un nombre impair de places, la place supplémentaire peut être de type B.
         •         Le calcul du nombre de places de stationnement accessibles doit être arrondi au nombre entier le plus proche.
         •         Emplacement : lorsque plus d’une installation de stationnement hors rue est prévue sur un site, le nombre et le type de places de stationnement accessibles doivent être calculés pour chaque installation de stationnement hors rue.
         •         Répartition : lorsque plusieurs installations de stationnement hors rue sont prévues sur un site, les places de stationnement accessibles peuvent être réparties entre les installations de stationnement hors rue de manière à offrir une accessibilité sensiblement équivalente ou supérieure en termes de distance par rapport à une entrée accessible ou de commodité pour l’utilisateur. Les facteurs suivants peuvent être pris en compte pour déterminer la commodité d’utilisation : 1) Protection contre les intempéries. 2) Sécurité. 3) Éclairage. 4) Entretien comparatif.
Remarque : Le nombre de places de stationnement accessibles est le minimum requis par les NCEP; les règlements municipaux peuvent demander un nombre plus élevé et/ou avoir des critères de conception différents.
Signalisation (section 80.37) : les places de stationnement accessibles doivent être déterminées par l’installation d’un registre de stationnement accessible conformément à la section 11 du Règlement 581 des Règlements révisés de l’Ontario de 1990 (stationnement accessible aux personnes handicapées) en vertu du Code de la route. Les espaces de type A doivent être munis d’une signalisation indiquant que l’espace est « accessible aux camionnettes ».
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier?
Stationnement sur rue
Si vous êtes une organisation tenue de construire une nouvelle installation de stationnement sur rue ou de réaménager une installation de stationnement sur rue existante, vous devez vous conformer à la section 80.39 du Règlement.
Il existe une exception aux exigences consultatives si votre organisation est une entreprise du secteur privé ou un organisme sans but lucratif, si elle fait partie du gouvernement de l’Ontario ou de l’Assemblée législative ou si elle est identifiée comme un organisme public ou un organisme public rattaché à la Commission en vertu de la Loi de 2006 sur la fonction publique de l’Ontario.
Pour vous aider à déterminer si cette exception peut s’appliquer à votre organisation, veuillez répondre aux questions suivantes :
1. Dans laquelle des catégories suivantes votre organisation se situe-t-elle? (Cochez une seule case.)
Votre installation de stationnement sur rue, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences consultatives suivantes.
Votre installation de stationnement sur rue, nouvelle ou réaménagée, est soumise aux exigences consultatives suivantes.
Votre installation de stationnement sur rue, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre installation de stationnement sur rue, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
Votre installation de stationnement sur rue, nouvelle ou réaménagée, n’est pas soumise aux normes pour la conception des espaces publics.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre vos exigences consultatives et à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour prouver votre conformité.
Exigences consultatives
Résumé des exigences (section 80.39) :
1.         Les organisations désignées du secteur public doivent consulter le public et les personnes handicapées :
         •         Les municipalités doivent également consulter leur comité consultatif municipal sur l’accessibilité (lorsqu’un tel comité a été créé conformément aux exigences de la LAPHO).
2.         Les organisations désignées du secteur public, y compris les municipalités, doivent consulter sur :
         •         La nécessité, l’emplacement et la conception d’un stationnement sur rue accessible.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents de consultation avez-vous dans vos dossiers?
Conseil
Les dossiers de consultation doivent indiquer clairement qui est consulté, sur quelles questions, la date à laquelle la consultation a eu lieu (ou aura lieu) et doivent répondre à toutes les exigences consultatives applicables aux places de stationnement sur rue nouvellement construites ou réaménagées.
Comptoirs de service
Si vous êtes une organisation tenue de construire un nouveau comptoir de service ou de remplacer un comptoir de service existant, que les services soient obtenus dans des bâtiments ou à l’extérieur, vous devez vous conformer à la section 80.41 du Règlement.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre vos exigences techniques et à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences techniques
Résumé des exigences (section 80.41) :
•         Montant : 1) Lorsqu’il y a plusieurs files d’attente et comptoirs de service, au moins un comptoir de service doit accueillir une aide à la mobilité pour chaque type de service fourni et être clairement déterminé par une signalisation. 2) Lorsqu’une seule file d’attente dessert un seul ou plusieurs comptoirs de service, chaque comptoir de service doit pouvoir accueillir une aide à la mobilité.
•         Hauteur : le comptoir doit pouvoir être utilisé par une personne assise dans une aide à la mobilité.
•         Dégagement des genoux : il doit y avoir un dégagement suffisant des genoux pour une personne assise dans une aide à la mobilité, lorsqu’une approche vers l’avant du comptoir est nécessaire.
•         Espace au sol : l’espace au sol devant le comptoir doit être suffisamment dégagé pour permettre le passage d’une aide à la mobilité.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier?
Guides de files d’attente fixes
Si vous êtes une organisation tenue de construire de nouveaux guides de files d’attente fixes, que les services soient obtenus dans des bâtiments ou à l’extérieur, vous devez vous conformer à la section 80.42 du Règlement.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre vos exigences techniques et à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences techniques.
Résumé des exigences (section 80.42) :
•         Largeur libre : la largeur doit être suffisante pour permettre le passage d’une personne utilisant une aide à la mobilité ou un dispositif d’aide à la mobilité.
•         Espace au sol : l’espace au sol doit être suffisamment dégagé pour permettre à une personne utilisant une aide à la mobilité de tourner lorsque les files d’attente changent de direction.
•         Conception : les guides de files d’attente fixes doivent être détectables par canne.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier?
Aires d’attente
Si vous êtes une organisation tenue de construire une aire d’attente ou de réaménager une aire d’attente existante où les sièges sont fixés au sol, que les services soient obtenus dans des bâtiments ou à l’extérieur, vous devez vous conformer à la section 80.43 du Règlement.
Les informations ci-dessous vous aideront à comprendre vos exigences techniques et à déterminer les documents que vous devez avoir en dossier pour démontrer votre conformité.
Exigences techniques
Résumé des exigences (section 80.43) :
•         Montant : où les sièges sont fixés au sol, un minimum de 3 % des nouveaux sièges (et jamais moins d’un espace), doivent être accessibles.
•         Espace au sol : un siège accessible est un espace dans la zone de sièges où une personne utilisant une aide à la mobilité peut attendre.
Documents de soutien à la conformité
Quels documents avez-vous dans votre dossier? 
Glossaire des espaces publics
Les définitions relatives aux normes pour la conception des espaces publics (normes d’accessibilité au milieu bâti) peuvent être consultées à la section 80.1 du Règlement de l’Ontario 191/11 (Normes d’accessibilité intégrées) en vertu de la Loi de 2005 sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario.
Entreprises du secteur privé et organisations à but non lucratif
Comprend toutes les autres organisations qui ne font pas partie du secteur public désigné, du gouvernement de l’Ontario ou de l’Assemblée législative de l’Ontario.
Réaménagement
Désigne les altérations significatives planifiées des espaces publics, mais ne comprend pas les activités d’entretien, l’atténuation sur l’environnement ou la restauration environnementale.
Sentiers récréatifs
Les sentiers piétonniers publics qui sont destinés à des fins récréatives et de loisirs.
Routes d’accès à la plage
Routes construites et destinées à l’usage des piétons par le public et qui donnent accès, à partir d’installations de stationnement hors rue, de sentiers récréatifs, de passages extérieurs et de commodités, à une zone d’une plage destinée à l’usage récréatif du public.
Aires de restauration extérieures à usage public
Aux fins des normes pour la conception des espaces publics, les « les aires de restauration extérieures destinées à l’usage du public » désignent les tables que l’on trouve dans les espaces publics, comme les parcs publics, les terrains d’hôpitaux et les campus universitaires, et qui sont spécifiquement destinés à être utilisés par le public comme lieu de consommation de nourriture.
Aires de jeux extérieures
Aux fins des normes pour la conception des espaces publics, les « aires de jeux extérieures » désignent les espaces dotés d’un équipement de jeu, comme des balançoires, ou d’attractions telles que des rondins, des rochers, du sable ou de l’eau, lorsque l’équipement ou les éléments sont conçus et placés de manière à offrir des possibilités et des expériences de jeu aux enfants et aux personnes qui en prennent soin.
Passages extérieurs
Aux fins des normes pour la conception des espaces publics, les « passages extérieurs » désignent les trottoirs ou les allées extérieures conçus et construits pour le déplacement des piétons et qui sont destinés à servir à des fins fonctionnelles et non à offrir une expérience récréative (à l’exception des passages sans obstacle régis par le Code du bâtiment de l’Ontario).
Stationnement hors rue
Terrains et structures de stationnement en plein air destinés au stationnement temporaire de véhicules par le public, que le paiement d’un droit soit exigé ou non, et comprend les places de stationnement pour visiteurs dans les installations de stationnement.
Stationnement sur rue
Comprend les places de stationnement situées sur les autoroutes, qui donnent un accès direct aux magasins, bureaux et autres installations, que le paiement d’une redevance soit exigé ou non.
Comptoirs de service
Les comptoirs utilisés pour fournir des services au grand public, aux clients et aux usagers, qu’ils soient situés à l’extérieur (comme le comptoir d’une salle de concert extérieure) ou à l’intérieur (comme la réception d’une clinique).
Guides de files d’attente fixes
Dispositifs permanents ou intégrés qui orientent les personnes vers un chemin déterminé et sont souvent utilisés pour organiser les longues lignes de service à la clientèle. Les guides de files d’attente fixes doivent être configurés de manière à offrir suffisamment d’espace aux personnes utilisant des aides à la mobilité et à permettre aux personnes souffrant d’un handicap visuel de détecter les guides à l’aide d’une canne blanche.
Aires d’attente avec sièges
Aux fins des normes pour la conception des espaces publics, les « aires d’attente avec sièges » désignent une aire avec des sièges fixés au sol où une personne obtenant des services peut attendre.
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